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DELIBERATION 2014 020 - Désignation des membres de la Commission Sapin

Séance du Comité syndical du 10juillet2014

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article LiAi 1-5;

Vu l’arrêté du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’lle-de-France, Préfet de Paris, autorisant
la création du syndicat mixte ouvert Autolib’

Vu les statuts du syndicat mixte Âutolib’

Vu la délibération 2009 009 portant création de la Commission Sapin;

de La GONTRIE,

La Présidente du Comité syndical,

Â. P.i~ (Lf9~L~
Marie-Pierre de La GOI4TRIE

Autolib Métropole - 16 rue de la Banque 75002 Paris
Tél :01 80 189200

www.autolibmetropole.Fr
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AuloIib Métropole
16 rue de la Banque
75002 Paris

Tél:0I 80189200
wwwourolibmeiropoleFr

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré,

DESIGNE les membres suivants pour siéger à la Commission « Sapin », présidée de droit par la
Présidente du syndicat mixte Autolib’ ou sa représentante

Présidente de la Commission Sapin en remplacement de Mme Marie-Pierre
Présidente de droit:
Mme Christine BRUNEAU, 1”° Vice-présidente ou Mme Sophie DESCHIENS.

TITULAIRES SUPPLEANTS

1 - François KALFON 1 - Samuel BESNÂRD
2 — Christophe NÂJDOVSKI 2 - Christophe BERNIER
3 - Thierry-Michel ISOARD 3 - Sylvie CHABALIER
4 - Jean-Luc MILLARD 4 - Bruno CLEREMBEAU
5 — Patrice PATTEE 5 — Bruno HELIN
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EXPOSE DES MOTIFS

Conformément à l’article 11411-5 du Code général des collectivités territoriales, le Syndicat
Autolib’ a créé, par délibération n°2009 009, la Commission dite “Loi Sapin”, relative à la
prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures
publiques.

Celle commission a pour mission de

- examiner les candidatures (garanties professionnelles et financières, respect de l’obligation
d’emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L5212-1 à 15212-5 du Code du travail
et aptitude à assurer la continuité du service public et l’égalité des usagers devant le service
public (L 1411-1);

- dresser la liste des candidats à présenter une offre;

- ouvrir les plis contenant les offres des candidats retenus;

- établir un rapport présentant notamment la liste des entreprises admises à présenter une offre
et l’analyse des propositions de celles-ci, ainsi que les motifs du choix de la candidate et
l’économie générale du contrat;

- émettre un avis sur les offres analysées;

- émettre un avis sur tout projet d’avenant à une convention de DSP entraînant une
augmentation du montant global supérieure à 5% (L 1411-6).

Il est donc proposé aux élus du Comité Syndical de procéder à la désignation de 5 délégués
titulaires et de 5 délégués suppléants élus à la représentation proportionnelle, au plus fort reste.

Je vous prie, mes chers (ères) collègues, de bien vouloir en délibérer.

La Présidente du Comité syndical


